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SUPERFICIE TOTALE 

4 360 km2 

dont 525 km2 de surfaces 
aquatiques et 2 204 km2 de terres 
agricoles protégées 

HABITANTS EN 2018  

4 millions 
soit près de 50 % de la population 
du Québec 
 

EMPLOIS EN 2017 

2,17 millions 
soit 51 % des emplois du Québec 
dont 8 % dans la haute technologie 

60 %  

82 

MUNICIPALITÉS ET  14 
MRC 



Le cadre institutionnel du PMAD 

ÅGQ (orientations gouvernementales pour la RMR) 

ÅCMM (PMAD) 

Å14 MRC ou agglomérations (schémas 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ) 

Å82 ǾƛƭƭŜǎ όǇƭŀƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 



LE PMAD : apprendre à travailler ensemble 

Mise en place de la CMM Nouveau partage des  
compétences entre 
CMM et MRC 
 

Processus collaboratif 
Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
consensus avec la société 
civile, le GQ et 
les élus municipaux 

Projet de 
schéma à  
3 niveaux 

 

PMAD à  
4 niveaux 

Création de 
la CMM 

Vision 2025 
et PDE 

Adoption du  
PMAD 

AGORA IPAM, Loi 58 (juin) PSMAD 



ÁLe plan métropolitain, dans une perspective de développement durable, 
définit des orientations, des objectifs, des critères et un monitoring aux 
Ŧƛƴǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
communauté métropolitaine  

ÁLa planification des municipalités locales et régionales doit se conformer 
aux orientations, aux objectifs et aux critères du plan métropolitain 

PMAD : premier plan du territoire métropolitain 


